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justice : nouveau revers pour 
le haut-conseil

Parmi les 50 mesures du plan de relance présentées par le gouvernement de 
Gaston Flosse, la semaine dernière, la mesure N°7 permettant la mise en œuvre en 
Polynésie des contrats de chantier est l’une de celle qui a le plus retenu l’attention. 
Dans le secteur du bâtiment, cette mesure était très attendue.
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ll "Les contrats de chantiers per-
mettront aux entreprises de pou-
voir recruter plus facilement dans 
le cadre temporel fixé par la durée 
des projets/chantiers qu’elles au-
ront à conduire. Ce dispositif per-
mettra de dynamiser l’emploi dans 
le cadre de projets ou de chantiers 
dont la durée est supérieure à deux 
ans mais limités dans le temps. Il 
constituera un outil d’assouplis-
sement du code du travail ouvert 
à tous les secteurs de l’économie 
et permettra de combattre le travail 
non déclaré dans le secteur du bâ-
timent notamment". Voilà ce que dit 
très précisément le document im-
primé par le gouvernement sur le 
plan de relance 2014.

Il s’agit, en vue des grands chantiers 
annoncés sur le territoire, de favori-
ser une certaine flexibilité du travail 
pour répondre à un besoin accrue de 
main d’œuvre sur une durée qui n’est 
pas déterminée de façon précise.

"Nous avions déjà travaillé sur des 
projets de texte qui allaient dans 
ce sens. Je ne connais pas préci-
sément le texte du projet de loi de 
Pays du gouvernement, mais je 
pense qu’il répond à certaines de 
nos problématiques particulières. 
Pour l’instant, les contrats à durée 
déterminée, les CDD ne peuvent 
être conclues que pour une durée 
maximale de deux ans, au-delà de 
cette durée il y a une automaticité 
vers un CDI, contrat à durée indé-
terminée. Or, particulièrement dans 
le domaine du bâtiment, souvent 
les chantiers durent plus de deux 
ans. Que se passe-t-il alors ? Une 

personne est embauchée pour une 
durée de deux ans maximum et si 
le chantier dure plus longtemps et 
même si la personne effectue un tra-
vail satisfaisant, le contrat est arrêté 
à la date prévue et une autre per-
sonne est embauchée à sa place, 
alors même que le patron et l’em-
ployé souhaiteraient pouvoir ache-
ver ce qu’ils ont commencé" pré-
cise Frédéric Dock, vice-président 
de la chambre syndicale des entre-
preneurs du bâtiment et des travaux 
publics (CSEBTP).

Le contrat de chantier ou comme il 
existe en France, le CDIC (le contrat 
à durée indéterminée de chantier) 
est donc en train de s’immiscer entre 
les deux types majeurs de contrat de 
travail en Polynésie.

ENTRE LE CDD ET LE CDI, IL Y 

AURA  LE CONTRAT DE CHANTIER

Pour autant, tout n’est pas encore 

calé. "Ici, les contrats de chantier 
pourraient exister pour n’importe 
quel secteur d’activité, à chacun de 
déterminer les conditions dans les-
quelles ils s’appliqueront" poursuit 
Frédéric Dock.

La complexité du contrat de chan-
tier réside dans les termes qui pré-
cisent les contours et la durée pré-
cise de ce contrat de travail : la fin du 
chantier lui-même ou d’une tâche en 
particulier.

"Plusieurs modalités sont pos-
sibles" détaille encore le vice-pré-
sident de la CSEBTP. Ainsi, l’exé-
cution de la fin du contrat donne-
ra-t-elle lieu à une prime de préca-
rité ou non ? En France, cela n’est 
pas le cas actuellement, mais la dis-
cussion reste ouverte en Polynésie.

"Le projet est déjà bien avancé. Ce 
qu’il faut maintenant c’est préciser 
toutes les modalités d’application. 
Il est fondamental de bien discuter 
avant de les mettre en pratique tous 
les cas de figure : les entrées, sorties 
et objets de ce type de contrat de 
façon à éviter les conflits. Il n’y a pas 
d’urgence" conclut Frédéric Dock.

Après tout, les contrats de chantier 
ont été taillés sur mesure pour ali-
menter en main d’œuvre les grands 
chantiers du Pays, en priorité le pro-
jet du Mahana Beach à Punaauia qui 
ne sortira pas de terre avant encore 
quelques années.

Les contrats de chantier au cœur de la relance 
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Parmi les 50 mesures du plan de relance présentées par le gouvernement de Gaston Flosse, la semaine dernière, la mesure N°7 
permettant la mise en œuvre en Polynésie des contrats de chantier est l’une de celle qui a le plus retenu l’attention. Dans le secteur du 
bâtiment, cette mesure était très attendue. 
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  Cette innovation, déjà existante dans le code du travail de 
métropole, permettra aux entreprises d’embaucher au-delà de 
deux ans, ce qui suscitera une plus grande capacité à recruter. La 
jurisprudence a, par ailleurs, admis que le contrat de chantier puisse 
être étendu à d’autres secteurs (réparation navale, aéronautique, 
construction mécanique, par exemple) et s’appliquer, en fait, à tous 
les métiers où l’on travaille par chantier.

  
Extrait du communiqué de la présidence

après le Conseil des ministres du 16 avril 2014

D’AUTRES DISCUSSIONS 

À VENIR SUR LE CODE DU 

TRAVAIL

L’introduction des contrats de chan-
tier ne devrait pas être la seule adap-
tation et modification de taille du 
code du travail polynésien. Le 19 fé-
vrier dernier était créé un comité tri-
partite, auprès du Président, pour ré-
fléchir à l’aménagement des règles 
de droit du travail. Il est composé 
du président du Pays, de quatre mi-
nistres (travail, protection sociale, 
équipement et tourisme), de cinq re-
présentants des entrepreneurs, tra-
vailleurs indépendants et employeurs 
et de cinq représentants des salariés.

Selon Frédéric Dock qui en est l’un 
des membres, il faudra réfléchir sur la 
flexibilité du temps de travail sur l’an-
née pour permettre d’adapter l’ac-
tivité à la saisonnalité de certaines 
professions. L’autre grand chantier 
à mener concerne un dépoussié-
rage actif du contrat de travail, consi-
déré comme "trop rigide" et qui pour-
rait "être un frein à l’embauche". Le 
Medef local a déjà largement travaillé 
sur ces thèmes et n’attend plus que 
d’être convoqué pour faire part de ses 
réflexions et faire preuve d’innovation 
dans ce domaine. Mais, pour l’instant 
le Comité créé n’a pas encore reçu 
de feuille de route ou d’agenda.

En France, bien avant la Polynésie 
française, les réflexions sur les muta-
tions des contrats de travail pour fa-
voriser une plus grande flexibilité de 
l’emploi ont agité les grandes cen-
trales syndicales et patronales. Diffé-
rentes variantes sont venues s’ajouter 
aux classiques CDD, CDI et missions 
d’intérim, mais jusqu’ici les contrats 
de projet ou les contrats à objet dé-
fini n’ont pas encore fait leur chemin 
définitif dans l’organisation du travail. 
Même la proposition d’un contrat de 
travail unique, dont la flamme s’est ra-
vivée en 2011, a fait flop et s’est heur-
tée à l’opposition des syndicats crai-
gnant une précarisation accrue du 
travail et un allègement des obliga-
tions à tenir en cas de licenciement. 


